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Réunion téléphonique du 12 avril 2019 
P.V. n° 34 

Présidence : M. GUIGNARD. 
Présents : MM. BOESSO - CHARBONNIER. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD (Pôle Compétitions). 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale 
d’Appels dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 81 
euros. 
Ce délai est réduit à 48 heures pour les matches de Coupes et Challenges (Art. 30.3 des R.G. de la Ligue). 

 
***** 

 
CHAMPIONNATS 

 
SENIORS REGIONAL 2 

 
Match n° 20454210 – Poule E – F.A. Morlaas Est Béarn /  Elan Béarnais d’Orthez (2) du 09/02/2019 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. d’Appel du 01/04/2019 qui donne ce match à rejouer sans 
la participation d’un joueur du F.A. Morlaas Est Béarn précisé dans le P.V. 
Cette rencontre est donnée par la commission à rejouer le samedi 20/04/2019 à 19h00. 

 
SENIORS REGIONAL 3 

 
Match n° 20454634 – Poule B – A.S. Echiré St-Gelais (2) / E.S. St-Benoît du 07/04/2019 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 10/04/2019 qui confirme le résultat acquis sur le 
terrain. 
 

FEMININES REGIONAL 1 
 
Match n° 20565614 – Poule A – Limoges F.C. / C.S. Bussac-Forêt du 31/03/2019 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 10/04/2019 qui donne match perdu par pénalité 
au C.S. Bussac-Forêt. 
 

FEMININES REGIONAL 2 
 
Match n° 20565796 – Poule A – C.R. Mansle / U.S.M. Lusignan du 0704/2019 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Litiges du 10/04/2019 qui confirme le résultat acquis sur le 
terrain. 
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Présidence, 
Daniel GUIGNARD 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
 

Procès-Verbal validé le 12/04/2019 par le Secrétaire Général, Luc RABAT. 


